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Programme de la journée  
 
9 h INSCRIPTIONS 
 
9h 30 SEANCE d’OUVERTURE  
 

— Allocution du Doyen de la Faculté – FSJES AïnChock, Pr Komat Abdellatif 
— Intervention de la directrice de l’ouvrage collectif : Dr Siham Benchekroun 
— Intervention du coordonnateur de la journée d’études : Pr FouziMourji 

 
 

10h-11 h 30     PREMIERE SEANCE :  
“Les Enseignements des approches socio-économiques” 
 
Modératrice  : Pr Fatna Serhane–Professeur à la faculté des sciences juridiques et sociales 
AïnChockUH2 – Casablanca  
 
10h  - 10 h 20  
—Fouzi Mourji et Abdeljaouad Ezzari « Analyse économique de la situation de la femme au 
Maroc ». PES – FSJES – Equipe de recherche économétrie appliquée – UH2 et Lasaare. 
 
10 h 20 – 10 h 40  
Safia  Fekkaklouhail  « Situation des personnes âgées et genre au Maroc ». Doctorante – 
FSJES – Equipe de recherche économétrie appliquée – UH2 et UIR / Chaire de Prévoyance 
sociale et Lassare 
 
10 h 40 – 11h 
— Hakima Fassi Fihri « Statut des femmes, Familles : avancées et inadéquations » Juriste, 
Université Internationale de Rabat (UIR) 
 
11h - 11 h 30  DEBAT AVEC LA SALLE  
 
11h30 - 11h 50 :Pause café 
 
 



11h 50 – 13 h SECONDE SEANCE  
«  Les dimensions socio-juridiques de la question de l’héritage des femmes » 
 
Modérateur :  Pr.Thami  Lasri – Professeur à la FSJES Aïn Chock – UH2 – Casablanca  
 
11h 50 – 12 h 10  
— Fatiha Daoudi « L’accès des femmes au patrimoine par voie successorale » Juriste, experte 
en genre et en droits humains, consultante.  
 
12h 10 – 12 h 30  
— Jamal Khalil   « L’inégalité comme moyen de cohésion sociale »  Professeur de Sociologie – 
Faculté des lettres et des sciences humaines - Université Hassan II, Casablanca 
 
12h 30– 13 h  : DEBAT AVEC LA SALLE  
 
13 h – 14 h 30 Pause déjeuner 
 
14h30 –16 h 30     TROISIEME SEANCE   
« Les enseignements des approches théologiques » 
 
Modératrice  : Dr Asmâa Lamrabet – Directrice du Centre des Etudes Féminines au sein de la 
Rabita Mohammedia des Oulémas 

 
14 h 30 – 15 h 00  
—Youssef Kellam  « L’ijtihâd sur l’héritage dans les premiers temps de l’islam » Docteur en 
religions comparées - Institut de théologie - Dar El Hadith el Hassania 

 
15 h 00- 15h 30 
— Dr. Abdelouhab Rafiki :   « La règle du Ta’sib : logiques à la base et cohérence avec les 
pratiques actuelles » Chercheur en études islamiques, consultant, Casablanca 
 
 
15h 30 – 16 h15 
 
DEBAT GENERAL AVEC LA SALLE  
 


